
 
 
 
Les marchés 
 
Bienvenue dans votre Infolettre Printemps 
2026. Au cours des derniers mois, les 
marchés financiers ont continué d’évoluer 
dans un environnement marqué par des 
manchettes parfois anxiogènes : tensions 
géopolitiques, débats sur les taux 
d’intérêt et ralentissement économique ici 
et là. Pourtant, lorsque l’on prend un pas 
de recul, le portrait d’ensemble demeure 
plus constructif et plus rassurant que ce 
que l’actualité quotidienne nous laisse 
croire. 
 

 

Les marchés boursiers ont connu des périodes de volatilité à court terme, ce 
qui est tout à fait normal dans un cycle économique en transition. Malgré 
cela, les entreprises continuent globalement de générer des bénéfices 
solides, soutenues par une croissance économique modérée et une inflation 
mieux maîtrisée qu’au cours des dernières années. Nos gestionnaires y 
voient des occasions d’investissement très intéressantes.  

 

Du côté des marchés obligataires, la fin des hausses de taux a permis un 
retour de leur rôle protecteur dans les portefeuilles : ils offrent aujourd’hui un 
meilleur équilibre entre revenu et stabilité qu’au cours des dernières années 
 
Les périodes comme celle que nous traversons rappellent une vérité 
fondamentale : les marchés avancent rarement en ligne droite, mais ils 
ont historiquement récompensé la patience, la diversification et la discipline. 
L’histoire nous montre que les périodes de transition sont souvent suivies de 
phases plus favorables pour les investisseurs bien accompagnés.  
 
Comme toujours, l’objectif reste le même : protéger votre patrimoine, le 
faire croître de façon réfléchie et rester aligné avec vos objectifs de vie, 
peu importe le bruit ambiant. 
 
Notre équipe demeure présente pour vous, n’hésitez pas à faire appel à 
nous pour toutes questions.  
 
Je vous souhaite un beau printemps, 
 
Maude 
 
 

 
 

 

Saviez-vous que ? 
 
Le mandat de protection facile d’accès? 

 
Cas fictif : 
Murielle est à la retraite depuis environ 10 ans et elle gère elle-même ses 



finances depuis la perte de son mari il y a 2 ans. Elle n’a pas d’enfant, mais 
elle est très proche de son frère Yvon et de ses nièces. Elle aimerait, s’il lui 
arrive quelque chose, que sa conseillère financière puisse communiquer 
avec son frère, sans toutefois lui donner accès à ses comptes et ses 
informations, comme le ferait une procuration. Sa conseillère lui conseille 
alors de nommer son frère comme « personne de confiance » dans son 
dossier 
Saviez-vous que vous pouvez nommer une personne de confiance 
auprès de votre institution financière? Encore peu connue, cette 
mesure vise avant tout à protéger les clients, particulièrement en cas 
de vulnérabilité, de doute ou de situation inhabituelle. 
La personne de confiance n’a aucun accès à vos comptes et ne peut 
pas effectuer de transactions en votre nom. Son rôle est strictement 
préventif. Elle peut être contactée uniquement si une situation soulève 
des inquiétudes, par exemple en cas de comportement inhabituel, de 
difficulté à comprendre certaines opérations ou lorsqu’il devient plus 
complexe de communiquer avec vous. 
Cette démarche s’inscrit dans une approche de prévention des abus 
financiers, un enjeu de plus en plus important, notamment chez les 
personnes aînées, mais qui peut concerner tout le monde, à tout âge. 
Nommer une personne de confiance permet d’ajouter un filet de 
sécurité, sans compromettre votre autonomie ni votre confidentialité. 
 

 
 

  

 

 
Portrait de nos 
gestionnaires 

 

 
Marc-André Gaudreau  
 
Marc-André Gaudreau a rejoint Fonds Dynamique 
en 2012, où il œuvre aujourd’hui à titre de 
gestionnaire de portefeuille basé à Montréal. Il est 
responsable de la gestion d’actifs totalisant près 
de 20 milliards de dollars, une responsabilité qui 
témoigne de la confiance accordée à son 
jugement, à sa discipline et à sa capacité à 
naviguer avec assurance dans des 
environnements de marché complexes. 
  

Originaire de Ripon, en Outaouais, Marc-André Gaudreau a également 
effectué ses études à l’Université du Québec en Outaouais, un parcours qui 
témoigne de son attachement à  dans cette région. 
 
Véritable boule d’énergie, Marc-André est reconnu pour son rythme soutenu, 
son engagement et sa capacité à mobiliser les gens autour de lui. Toutefois, 
au-delà de son rôle professionnel, l’équilibre occupe une place importante 
dans son quotidien, notamment par le sport, qui agit pour lui comme 
moteur de bien-être et de performance. 
Amateur de hockey, il joue une fois par semaine, y cultivant l’esprit d’équipe, 
la camaraderie et la compétitivité. Grand amoureux de la montagne, il profite 
pleinement de l’hiver québécois notamment au Mont-Tremblant, où il profite 
pleinement de l’hiver québécois. Il est également propriétaire d’une terre à 
bois en Estrie, un lieu qui lui permet de ralentir et de se recentrer, loin du 



rythme soutenu de ses journées. 
 
Marc-André nourrit aussi une passion pour la course automobile. Amateur 
de conduite sur circuit, il pratique sur la piste du Mont-Tremblant, une 
discipline qui exige précision, concentration et sang-froid — des qualités qui 
trouvent un écho naturel dans sa pratique de gestionnaire. 
 
Plus récemment, il a pris le temps de décrocher lors d’un séjour au Costa 
Rica, en compagnie de sa famille et de ses amis. Un voyage axé sur le surf, 
à l’image de son tempérament : actif, curieux et tourné vers l’expérience, 
autant pour se dépasser que pour créer des souvenirs significatifs avec ses 
proches. 
Marc-André Gaudreau incarne ainsi un profil à la fois performant et 
profondément humain, alliant rigueur professionnelle et vie personnelle 
riche, active et équilibrée. 

 
 

  

 
Présent pour la communauté 

Les Beaux 4 heures : un engagement exceptionnel 
envers la Fondation Martin- Matte 

  
  
 
 

Cette année, 177 employés de la 
Banque Nationale se sont 
mobilisés avec cœur afin de 
soutenir la Fondation Martin-Matte. 
Grâce à leur engagement et à leur 
générosité, un montant de 
216 145,75 $ a été amassé, 
contribuant ainsi au succès global 
de l’initiative.  

 

Au total, l’édition a permis de 
remettre 1 075 000 $ à la Fondation 
Martin-Matte, une somme qui 
servira à la construction de 
nouvelles maisons de répit et à 
l’amélioration de la qualité de vie 
des personnes vivant avec un 
traumatisme crânien. Un projet 
porteur de sens, auquel la Banque 
Nationale est fière de contribuer, 
notamment grâce à l’implication 
concrète de ses équipes.  

 

Devenu une tradition au fil des ans, 
le kiosque de la Banque Nationale 
rassemble les participants autour 
d’un moment chaleureux. Plusieurs 
y reviennent avec plaisir pour 
savourer leurs fameux grilled 
cheese bien chauds, un petit 
réconfort toujours apprécié par  



temps froid. 
 
Un immense merci à toutes les 
personnes impliquées pour leur 
engagement remarquable. Cette 
mobilisation collective permet de 
soutenir une cause inspirante, et 
l’édition 2027 s’annonce déjà 
comme un nouveau rendez-vous 
attendu. 

 

  
 

 

Quels frais financiers et d'intérêts 
sont déductibles d’impôt? 

C’est le temps de faire votre déclaration de 
revenus et vous vous demandez si certains de vos 
frais financiers et dépenses d’intérêts sont 
déductibles d’impôt? La réponse courte est oui. 
Certains frais peuvent être déduits, mais il faut 
également respecter certaines conditions. Voici un 
tour d’horizon des frais admissibles et des 
conditions à respecter pour qu’ils soient déductibles. 
Pour plus d’information 

Nous référer, c’est nous remercier. 
 

 

 

 
Maude Provencher 
B.A.A, Finance 
Conseillère en gestion 
de patrimoine 
819 751-6163 
maude.provencher@bnc.ca 
  

 

 
Maureen Batard 
Associée en gestion 
de patrimoine 
819 751-6160 
maureen.batard@bnc.ca 
 

 
Nos experts : 
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Financière Banque Nationale – Gestion de patrimoine (FBNGP) est une division de la Financière Banque Nationale 
inc. (FBN) et une marque de commerce appartenant à la Banque Nationale du Canada (BNC) utilisée sous licence 
par la FBN. FBN est membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements (OCRI) et du Fonds 
canadien de protection des investisseurs (FCPI) et est une filiale en propriété exclusive de la BNC, qui est une 
société ouverte inscrite à la cote de la Bourse de Toronto (NA : TSX).  
 
Les informations contenues aux présentes proviennent de sources que nous jugeons fiables; toutefois nous 
n’offrons aucune garantie à l’égard de ces informations et elles pourraient s’avérer incomplètes. Les opinions 
exprimées sont fondées sur notre analyse et notre interprétation de ces informations et elles ne doivent pas être 
interprétées comme une sollicitation ou une offre visant l’achat ou la vente des titres mentionnés aux présentes. 
Les opinions exprimées sont celles de l’auteur et ne reflètent pas nécessairement celles de la Financière Banque 
Nationale. 
  
Les titres ou les secteurs d’investissement mentionnés aux présentes ne conviennent pas à tous les types 
d’investisseurs. Veuillez consulter votre conseiller en placement afin de vérifier si ces titres ou secteurs 
conviennent à votre profil d’investisseur et pour avoir des informations complètes, incluant les principaux facteurs 
de risques, sur ces titres ou secteurs. Le présent document n’est pas une analyse de recherche produite par le 
Service de recherche de la Financière Banque Nationale. 
 
Les produits et services d'assurance sont fournis par le Cabinet d'assurance Banque Nationale inc. (CABN). CABN 
n'est pas membre du Fonds canadien de protection des investisseurs (FCPI). Les produits d'assurance ne sont 
pas protégés par le FCPI. 
 
Pour joindre FBNGP, fbngp.ca. Pour vos options de désinscription, cliquez ici. 
Siège social Montréal : 1155, rue Metcalfe, 5e étage, Montréal (Québec) H3B 4S9 
 

Options de 
désinscription 

Conditions 
d'utilisation Politique de confidentialité ABC de 

 la sécurité 
 


